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Modalités de déclinaison de la stratégie UE 2020

FEDER, FSE FEADER FEAMP

Programmes Programmes de Programmes
Opérationnels développement Opérationnels

rural

Stratégie UE 2020                                                
pour une croissance intelligente, durable et inclusive

Cadre stratégique commun                                        
11 objectifs stratégiques

Contrat de partenariat



I. Niveau communautaire : le CFP 2014-2020

- Crédits d’engagement : 960 Mds d’€ soit 3,39%

- Crédits de paiement : 908,4 Mds d’€



I. Niveau communautaire : le CFP 2014-2020
Le CFP se décline selon les rubriques suivantes :

Rubriques Intitulés Montants 
(Mds d’€)

Taux 
variation

1a Compétitivité pour la croissance et 
l’emploi y compris le MIE 125 ,7 + 37,4%

1b Cohésion « économique, sociale et 
territoriale » (politique de cohésion) 325 - 7,5%

2
Croissance durable ressources 

naturelles : PAC et développement 
rural

373 - 11,2%

3 Sécurité et citoyenneté 15,7
4 L’Europe dans le monde 58,7
5 Administration 61,6



Politique de cohésion : 325,149 Mds d’€

- Régions moins développées: 164, 3 Mds d’€
- Régions en transition: 31,4 Mds d’€
- Régions plus développées : 49,5 Mds d’€
- Fonds de cohésion : 66,36 Mds d’€
- Coopération territoriale : 8,95 Mds d’€
- Allocation spécifique RUP : 1,39 Mds d’€
- Dotations spéciales : 9,7 Mds d’€ dont 200 millions Mayotte
- Initiative emploi des jeunes : 6 Mds d’€

I. Niveau communautaire :



I. Niveau communautaire : négociations sur les 
règlements

- 2012    19 blocs de négociation validés par les CAG : 

24 avril, 26 juin, 16 octobre et 20 novembre

- Trilogue entre le Parlement, le Conseil et la 
Commission débuté en septembre

- Examen par le Parlement : probable adoption en 1ère

lecture de l’ensemble du paquet législatif

- Adoption et publication des règlements prévues à la fin 
du 1er semestre 2013, sauf pour le FEAMP

- Examen et vote du budget : juillet 2013



II. Niveau national : élaboration de l’Accord de 
Partenariat

- Elaboration partenariale (Art 5 du projet de règlement
général) avec 3 niveaux :

L’INPAP : Instance Nationale de préparation de l’AP
Consultation du Partenariat National :
300 organisations nationales identifiées
Consultation publique via la plate forme numérique

Décline les objectifs de la stratégie UE 2020 à l’échelle 
de l’Etat membre



II. Niveau national : élaboration de l’Accord de 
Partenariat

A - Consultation procédure écrite auprès du Partenariat National

B - Organisation de 15 séminaires sur les objectifs thématiques et 4 
thèmes transversaux (dont 1 RUP) 2ème

C – Transmission : V0 de l’AP au Partenariat National et aux AG

D – Transmission : V1 de l’AP aux AG et retour avec les projets de PO

E - Transmission : V2 pour avis aux AG et retour début octobre

déc octjuillet
T1

févrierjanvier mars avril mai juin août sept
T2 T3

A B C D E
20 au 31 15 au 15 15 au 15 22 au 2 15 au 4



www.reunioneurope.org

- Merci de votre attention -


